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AVENANT N° 1  

A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE D'ORGANISATION DE SERVICES 

DE TRANSPORT A LA DEMANDE 

 

ENTRE 

 

LA REGION OCCITANIE ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Cagire Garonne Salat 

 

Vu : 

✓ La loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs (LOTI) ; 

 

✓ La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe) ; 

 
✓ La loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 

 

✓ Le Code général des collectivités territoriales ; 

 

✓ Le Code des transports ; 

 
✓ Le décret n°85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux 

transports routiers non urbains de personnes ; 

 

✓ Le décret n°85-1509 du 31 décembre 1985 relatif au service public à la demande de 

transport routier de personnes ; 

 
✓ La circulaire d’application n°86-20 du 14 février 1986 ; 

 
✓ L’article L.1111-8 du CGCT sur la délégation de compétences ; 

 
✓ La délibération de la Commission Permanente de la Région Occitanie n° CP/2019-JUILL/10.27 

en date du 19 juillet 2019 approuvant les modalités de la délégation de compétence de la 

Région Occitanie en faveur du transport à la demande ; 
 

✓ La convention de délégation de compétence pour l’organisation du transport à la demande 

entre la Région et la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat, signée en date du 19 

décembre 2019 ; 

 
✓ La délibération du Conseil Communautaire en date du ……………………………2022 ; 

 

✓ La délibération de la Commission Permanente de la Région Occitanie n° CP/2023-……………. en 

date du 9 février 2023 ; 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 

La Région Occitanie, représentée par Madame Carole DELGA, Présidente du Conseil 

Régional, désignée ci-après par "La Région", 
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D'une part, 

 

Et la Communauté de Communes Cagire Garonne Salat représentée par Monsieur 

François ARCANGELI agissant en qualité de Président, et désignée ci-après par "l'organisateur 

secondaire", 

 

D'autre part, 

 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :  

 

Il est exposé préalablement : 

 

Par la délibération du 12 décembre 2019, le Conseil communautaire Cagire Garonne Salat a accepté la 

délégation de compétence par la Région Occitanie pour l’organisation de services de transport à la demande. 

La Communauté de Communes a souhaité faire évoluer les services de transport à la demande selon les 

dispositions suivantes : 

- des circuits supplémentaires de transport à la demande ont été ajoutés par l’AO2 afin d’adapter le transport 

à la demande aux besoins des usagers et aux nouveaux services proposés sur le territoire notamment les 

marchés, la desserte des maisons de service public et l’accessibilité aux professionnels de santé. 

- des services de rabattement vers la gare de Boussens ont été créés par l’AO2 afin de permettre aux 

habitants de ce territoire une meilleure accessibilité à la métropole toulousaine. 

Conformément à l’article 3 de la convention, après étude et validation par les services de la Région Occitanie, 

la Communauté de Communes a été autorisée à compléter son offre de service de transport à la demande sur 

son territoire à compter du 1er janvier 2023. 

 

OBJET DE L’AVENANT 

 

Article 1 
 

Le présent avenant a pour objet de mettre à jour : 

- le budget prévisionnel (article 15 de la convention) jusqu’au terme du contrat ; 

- l’annexe 1 de la Convention de délégation relative à la consistance du service ; 

- l’annexe 2 de la Convention de délégation relative à la tarification ; 

- l’annexe 3 de la Convention de délégation relative au règlement d’exploitation du service 

de transport à la demande. 
 

Les dispositions initiales de la convention de délégation de compétence qui ne font pas l’objet de mise à jour 

par cet avenant restent applicables. 

 

Article 2 
 

Suite aux évolutions des services de transport à la demande, le budget prévisionnel figurant à 

l’article 15 de la convention de délégation a été modifié comme suit. 

 

Budget prévisionnel 
 

La Région participe à la couverture du déficit d’exploitation par attribution d’une dotation selon une 

programmation établie sur l’ensemble de la durée de la convention. 

Année 2023 

Contribution régionale prévisionnelle 67 527 € 
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Afin de prendre en compte l’augmentation des frais d’exploitation (carburant, véhicule, pneumatiques, salaires, 

etc.), le montant prévisionnel de la contribution progresse après intégration des nouveaux coûts de 5 % / an. 

 

 

Article 3 
 

L’annexe 1 « CONSISTANCES ET CARACTERISTIQUES DU SERVICES » de la convention de 

délégation de compétence est complétée comme suit, et cette partie se substitue à celle de l’annexe 

1 de la Convention. 

 

Description du service : fonctionnement, secteur géographique et amplitude horaire 

La Communauté de Communes Cagire Garonne Salat met en place un service de transport à la 

demande sur son territoire. 

 

Communes desservies :57 communes 

• 1. ARBAS 

• 2. ARBON 

• 3. ARGUENOS 

• 4. ARNAUD-GUILHEM 

• 5. ASPET 

• 6. AUSSEING 

• 7. AUZAS 

• 8. BEAUCHALOT 

• 9. BELBEZE-EN-COMMINGES 

• 10. CABANAC-CAZAUX 

• 11. CASSAGNE 

• 12. CASTAGNEDE 

• 13. CASTELBIAGUE 

• 14. CASTILLON-DE-SAINT-MARTORY 

• 15. CAZAUNOUS 

• 16. CHEIN-DESSUS 

• 17. COURET 

• 18. ENCAUSSE-LES-THERMES 

• 19. ESCOULIS 

• 20. ESTADENS 

• 21. FIGAROL 

• 22. FOUGARON 

• 23. FRANCAZAL 

• 24. GANTIES 

• 25. HERRAN 

• 26. HIS 

• 27. IZAUT-DE-L'HÔTEL 

• 28. JUZET-D'IZAUT 

• 29. LAFFITE-TOUPIERE 

• 30. LE FRECHET 

• 31. LESTELLE-DE-SAINT-MARTORY 

• 32. MANCIOUX 

• 33. MANE 

• 34. MARSOULAS 

• 35. MAZERES-SUR-SALAT 

• 36. MILHAS 

• 37. MONCAUP 

• 38. MONTASTRUC-DE-SALIES 

• 39. MONTESPAN 

• 40. MONTGAILLARD-DE-SALIES 

• 41. MONSAUNES 

• 42. PORTET D'ASPET 

• 43. PROUPIARY 

• 44. RAZECUEILLE 

• 45. ROQUEFORT-SUR-GARONNE 
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• 46. ROUEDE 

• 47. SAINT-MARTORY 

• 48. SAINT-MEDARD 

• 49. SALEICH 

• 50. SALIES-DU-SALAT 

• 51. SENGOUAGNET 

• 52. SEPX 

• 53. SOUEICH 

• 54. TOUILLE  

• 55. URAU 

• 56. Ger de Boutx (Commune de Boutx) Hors territoire CCCGS 

• 57. Couledoux (Commune de Boutx) Hors territoire CCCGS 

 

 

Destinations, horaires et jours de fonctionnement 

 

Secteur de départ Destination Jour de 

fonctionnement 

Horaires 

Secteur Garonne 

Maison départementale de 

proximité de Saint-Martory. 

Lundi 9h30 – 12h40 

Maison de santé de Saint-

Martory. 

Lundi 9h35 – 12h35 

Maison médicale de Salies-

du-Salat. 

Lundi 9h45 – 12h25 

Marché de Salies-du-Salat  

Place Compans. 

Lundi 9h50 – 12h20 

France Services à Mane. Lundi 10h00 – 12h10 

Secteur Salat 

France Services à Mane. Lundi 9h30 – 12h25 

Marché de Salies-du-Salat  

Place Compans. 
Lundi 9h40 – 12h20 

Maison médicale de Salies-

du-Salat. 
Lundi 9h50 – 12h15 

Maison de santé de Saint-

Martory. 
Lundi 10h00 – 12h05 

Maison départementale de 

proximité de Saint-Martory. 
Lundi 10h05 – 12h00 

Secteur Cagire 

France Services à Mane. 
2ème et 4ème 

lundi du mois 
9h25 – 12h25 

Marché de Salies-du-Salat  

Place Compans. 

2ème et 4ème 

lundi du mois 

9h35 – 12h15 

Secteur Cagire 
Marché d’Aspet Place Ruau. Mercredi 9h30 – 12h15 

Centre de santé d’Aspet. Mercredi 9h35 – 12h20 

Secteur Salat 

Salies-du-Salat Place 

Compans. 
Jeudi * 

8h45 – 12h50 

15h05 – 18h10 

Maison médicale Salies-du-

Salat. 
Jeudi * 8h50 – 12h30 

15h00 – 17h25 

France Services à Mane. Jeudi * 9h00 – 12h25 

14h50 – 17h15 

Secteur Garonne 

Saint-Martory Place 

Nationale. 

Jeudi  
hors vacances 

scolaires. 

9h15 – 12h30 

9h15 – 17h55 

Saint-Martory Maison de 

santé.  

Jeudi 
hors vacances 

scolaires. 
9h20 – 12h25 

Gare de Boussens. 

Jeudi 
hors vacances 

scolaires. 

9h35 – 12h40 

9h35 – 17h45 

Gare de Boussens. 
Jeudi 
vacances scolaires. 

8h50 – 12h40 

8h50 – 17h35 
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Saint-Martory Maison de 

santé. 

Jeudi 
vacances scolaires. 

9h00 – 12h25 

Saint-Martory Place 

Nationale. 

Jeudi 
vacances scolaires. 

9h05 – 12h30 

9h05 – 17h45 

Secteur Cagire 

Centre de santé d’Aspet 

Jeudi * 
hors vacances 

scolaires. 

8h55 – 12h20 

13h15 – 17h50 

Aspet Place Ruau 

Jeudi * 

hors vacances 

scolaires. 

9h00 – 12h25 

13h10 – 17h55 

Secteur Cagire 

Centre de santé d’Aspet 
Jeudi * 
vacances scolaires. 

8h55 – 12h20 

13h15 – 16h15 

Aspet Place Ruau 
Jeudi * 
vacances scolaires. 

9h00 – 12h25 

13h10 – 16h20 

Secteur Garonne 

Maison de santé de Saint-

Martory 

Vendredi 9h55 – 11h50 

Marché de Saint-Martory 

Place Nationale 

Vendredi 10h00 – 11h45 

Secteur Cagire 
Marché d’Aspet Place Ruau 

2ème samedi du 

mois 
9h30 – 12h15 

 

*Possibilité d’arriver au lieu de destination le matin et d’en repartir en fin d’après-midi. 

 
Modalités de réservation 

 

Provenance Destination Nom de 

l’organisateur  

N° de téléphone 

 

 

 

Secteur Garonne 

Lundi  

▪ Maison 

départementale de 

proximité de Saint-

Martory,  

▪ Maison de santé de 

Saint-Martory ; 

▪ Maison médicale de 

Salies-du-Salat ; 

▪ Marché de Salies-

du-Salat ; 

▪ France Services 

Mane. 

 

 

 

Transports 

ORTET 

 

 

 

05 61 90 84.04 

Secteur Salat Lundi 

▪ France Services 

Mane ; 

▪ Marché de Salies-

du-Salat ; 

▪ Maison médicale de 

Salies-du-Salat ; 

▪ Maison de santé de 

Saint-Martory ; 

▪ Maison 

départementale de 

proximité de Saint-

Martory. 

 

 

 

Transports 

ORTET 

 

 

 

05 61 90 84.04 

Secteur Cagire 2ème et 4ème lundi 

▪ France Services 

Mane ; 

▪ Marché de Salies-

du-Salat. 

 

Transports 

SANS 

 

05 61 88 43 46 
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Secteur Cagire Mercredi  

▪ Marché d’Aspet ; 

▪ Centre de santé 

d’Aspet. 

 

Transports 

SANS 

 

05 61 88 43 46 

Secteur Salat Jeudi 

▪ Salies-du-Salat ; 

▪ Maison médicale de 

Salies-du-Salat ; 

▪ France service 

Mane. 

 

Transports 

ORTET 

 

 

05 61 90 84.04 

Secteur Garonne Jeudi 

▪ Saint-Martory ; 

▪ Maison de santé de 

Saint-Martory ; 

▪ Gare de Boussens. 

 

Transports 

ORTET 

 

 

05 61 90 84.04 

Secteur Cagire Jeudi 

▪ Centre de santé 

d’Aspet ; 

▪ Aspet. 

 

Transports 

SANS 

 

05 61 88 43 46 

Secteur Garonne Vendredi 

▪ Maison de santé de 

Saint-Martory ; 

▪ Marché de Saint-

Martory. 

 

 

Transports 

ORTET 

 

 

 

05 61 90 84.04 

Secteur Cagire 2ème samedi 

▪ Marché d’Aspet. 

Transports 

SANS 

05 61 88 43 46 

 

 

Article 4 

 
L’annexe 2 de la convention de délégation de compétence et relative à la tarification est modifiée 

comme suit : 

TARIFICATION EN VIGUEUR AU 1ER JANVIER 2023 

 

Tarification régionale liO : 2 € / trajet 

 

L’autorité organisatrice de second rang applique un tarif préférentiel pour les jeunes de moins 

de 18 ans sur présentation d’une pièce d’identité. Il est de 1€ le trajet. 

 

 

Article 5 
 

L’annexe 3 « REGLEMENT D’EXPLOITATION DU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE » de la 

convention de délégation de compétence est modifiée comme suit : 
 

ARTICLE 2 – Définition du service 

2.1 Couverture géographique  

Le service « TAD » dessert l’ensemble des communes membres de la Communauté de communes Cagire Garonne 

Salat et deux hameaux de Boutx, à savoir : Couledoux et Ger de Boutx situés dans la vallée du territoire Aspétois. 

Les déplacements peuvent s’effectuer depuis le domicile et, selon les motifs, à destination de Salies-du-Salat, 

Mane, Aspet et Saint-Martory en fonction du lieu de résidence de l’usager.  

2.2 Jours et horaires de fonctionnement  

Le service TAD fonctionne toute l’année suivant certains jours prédéfinis entre l’AO² et la Région. 
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Le transporteur organise son service afin de réduire au maximum le temps de parcours des usagers. Ce temps de 

parcours ne devra pas dépasser 45 minutes entre l’heure de prise en charge du 1er usager et le 1er point de 

destination et entre l’heure de départ du dernier point de montée et l’heure de retour du dernier usager à son 

domicile. 

Les horaires définis lors de la réservation sont soumis aux aléas de la circulation. 

ARTICLE 3 – Utilisation du service « TAD » 

3.2 Modalités de réservation et inscription préalable 

Pour accéder au service de transport, l’usager doit s’inscrire préalablement auprès de l’AO² pour avoir le statut 
d’adhérent au service de TAD. 

Pour pouvoir utiliser le service, l’usager-adhérent doit en faire la demande auprès de la centrale de réservation au 
05 61 90 84 04 (Transports Ortet) ou 05 61 88 43 46 (Transports SANS) en fonction du lieu de destination et de 
son lieu de résidence. 

Les réservations peuvent être effectuées :  

- Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 (sauf jours fériés).  

- Au plus tôt : 15 jours avant la date du déplacement 

- Au plus tard : la veille avant 17h00. 

Le nombre de personnes à transporter (y compris les enfants) doit obligatoirement être mentionné lors de la 
réservation. 
Il en va de même en cas de présence d’un animal (ex : chien guide d’aveugle).  
Le transport d’un animal est soumis à l’accord préalable du transporteur. 

ARTICLE 8 – Réclamations / Suggestions 

Les réclamations et suggestions éventuelles doivent être adressées au transporteur avec copie à l’AO² soit : 

- par courrier 

- par téléphone 

- par courriel 

 

Le transporteur informe l’AO² de tous les dysfonctionnements et problèmes survenus au cours du service. L’AO² 

et/ou le transporteur mettent à disposition de chaque usager un registre de dépôt de plainte. 

L’AO² conserve un exemplaire du registre de dépôt de plainte pendant 5 ans.  

 

Les dispositions initiales de la convention qui ne font pas l’objet de mise à jour par l’avenant restent 

applicables. 

 

Fait à ……………………………………………………………. 

 

Le …………………………………………………………………. 

 

La Présidente de la Région 

 

 

 

 

 

Carole DELGA 

La Communauté de communes  

Cagire Garonne Salat 

 

 

 

 

François ARCANGELI 
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